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demande d’approbation de modifications aux tarifs généraux et grande puissance – tarif H et tarif de dépannage LD

1.
Référence :

Demande d’approbation, article 5, page.2

Préambule :


Il est mentionné que le tarif LD sera offert, à titre d’énergie de relève (ou de secours), aux clients dont la source d’énergie habituelle fait momentanément défaut, alors que l’option non ferme de ce tarif sera uniquement offerte au client qui est un producteur autonome ayant une source d’énergie électrique produite à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels ou au client disposant d’un contrat d’achat d’électricité d’un producteur indépendant situé sur un site adjacent et dont la production est générée à partir de biomasse forestière, comme le prévoit l’article 60 de la Loi;

Questions :

1.1 Veuillez expliquer pour quelle raison l’option non ferme du tarif LD sera uniquement offerte aux producteurs autonomes ayant une source d’énergie électrique à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels.


1.2 Veuillez détailler ce que vous entendez par « recyclage de rejets industriels » avec exemple à l’appui. Entre autres, quels sont les résidus de produits pétroliers qui seront admissibles.


Veuillez indiquer si le tarif LD non ferme pourrait être étendu à d’autres sources de production d’électricité.

2.
Référence :

HQD-1, document 1, page 4, lignes 3 et suivantes

Préambule :

 « En 2001, pour plus de 245 abonnements au tarif L, il n’y a que trois clients abonnés au tarif H : deux dont l’abonnement est caractérisé par un faible facteur d’utilisation et un dont l’abonnement à titre d’énergie de secours… »

Questions :


2.1
Tout en respectant la confidentialité, veuillez décrire la nature des usages de l’électricité qu’en font les clients du tarif H ainsi que leurs facteurs d’utilisation et  niveau de tension de fourniture. 


3.
Référence :  HQD-1, document 1, page 4, lignes 22 et suivantes

Préambule :

« Le tarif H du Règlement tarifaire est composé d’une prime de puissance mensuelle de 4,35 $/kW qui a pour but de récupérer le coût des équipements de transport et de distribution immobilisés pour répondre à la demande,… »
Question :

3.1 Veuillez fournir la répartition de la prime de puissance entre les coûts des équipements de transport et les coûts des équipements de distribution.

4.
Référence :
HQD-1, document 1, page 6, lignes 16 et suivantes

Préambule :

« Lorsque les distributeurs d’électricité offrent des tarifs de dépannage sur une base non ferme, les frais de réservation sont généralement éliminés de la structure tarifaire, tel que le confirme l’étude des structures tarifaires adoptées par d’autres distributeurs en Amérique du Nord (voir l’annexe 1 du présent document). Ainsi le client est facturé selon la consommation qu’il effectue réellement chaque mois. »
Question :

4.1 Peut-on assimiler la prime de puissance que comporte le tarif LD non ferme à un frais de réservation?


4.2 Veuillez préciser pour quel distributeur et dans quelle mesure le balisage démontre que les frais de réservation sont généralement éliminés.

5.
Référence :
HQD-1, document 1, page 8, lignes 14 et suivantes.

Préambule :

« Les prix seraient ajustés aux modifications du tarif L que la Régie de l'énergie pourrait ultérieurement approuver. »

Question :

5.1 Veuillez élaborer sur ce que vous entendez par cet énoncé.


5.2 Veuillez expliquer quelle est la relation avec le tarif L et les avantages et inconvénients pour Hydro-Québec et la clientèle d’établir le tarif indépendamment du tarif L, par exemple sur la base d’une étude d’allocation des coûts.

6.
Référence :  HQD-1, document 1, page 9, lignes 5 et suivantes

Préambule :
« Hydro-Québec peut interrompre dans un délai de 15 minutes l’alimentation de secours du client en fonction des besoins de gestion ou de la disponibilité de son réseau tant pour une interruption planifiée que non planifiée durant les mois d’hiver et pour une interruption non planifiée durant les mois d’été. »
Question :

6.1 Veuillez préciser et justifier l’ordre de priorité d’interruption entre le tarif LD non ferme et le programme de puissance interruptible existant.


6.2 Veuillez indiquer à quel nombre d’heures par année se situent les prévisions d’interruptions pour les futurs clients du LD non ferme et comment cette prévision a été utilisée pour le calcul du tarif si tel est le cas.

7.
Référence :  HQD-1, document 1, tableau page 39, Ventes réalisées au tarif LD.

Préambule :

Les ventes au tarif LD sont évaluées à 1,47 M $ à maturité, pour une quantité totale d’énergie de 23,9 GWh.

Question :

7.1 Veuillez fournir les hypothèses et les calculs détaillés sur lesquels l’estimation du revenu total est fondée, notamment les caractéristiques de la consommation, la puissance appelée et la puissance souscrite, en distinguant les trois tarifs : H, LD ferme et LD non ferme

8.
Référence :  HQD-1, document 1, page 18, lignes 5 et suivantes




L.R.Q., c. R-6.01, a. 52.2 et Annexe I

Préambule :

L’article 52.2 de la Loi stipule que l’énergie de secours est exclue du volume de consommation patrimonial.

Questions :

8.1 À quel prix l’énergie consommée en vertu du tarif H (de secours) existant est-elle facturée présentement par le producteur au distributeur ?


8.2 Quel sont les prix exigés par le producteur pour la consommation au tarif LD ferme et non ferme et sur quelle base ces prix sont-ils établis ?

9.
Référence :  HQD-1, document 1, page 16, lignes 10 et suivantes

Préambule :

En référence aux installations de transport et de distribution, vous dites : « Cependant, si cet actif était requis pour alimenter d’autres clients, l’autoproducteur au tarif LD non ferme se verrait obligé de payer afin de pouvoir continuer de profiter des actifs en distribution. »

Question :

9.1 Le cas échéant, selon quelles dispositions tarifaires les clients paieraient-ils pour les actifs en question ?

10.
Référence :  HQD-1, document 1, page 16, lignes 3 à 17

Préambule :

La charge devant être assumée par l’usager du service LD pour les installations de transport et de distribution semble devoir varier en fonction de la possibilité pour le distributeur et le transporteur d’utiliser les installations existantes à d’autres fins, d’une part et d’autre part, de la nécessité pour ce dernier d’effectuer des investissements pour raccorder la charge. 

Questions :

10.1 Veuillez résumer les dispositions tarifaires devant s’appliquer au tarif LD dans les situations suivantes :

Clients existants

· Installations/capacités de transport existantes non requises ailleurs

· Installations/capacités de transport existantes requises ailleurs


Nouveaux clients

· Installations/capacités de transport disponibles

· Installations/capacités de transport non disponibles

· Installations de distribution requises

11.
Référence :  HQD-1, document 1, pages 31 et 32

Préambule :

Le tableau donnant les résultats du balisage des pratiques tarifaires ailleurs ne montre pas les taux applicables.

Question :

11.1 Pour chacun des distributeurs, veuillez indiquer la structure des taux exigés pour le service régulier ainsi que ceux pour le service de secours ou de dépannage.

12.
Référence :

L.R.Q., c. R-6.01, a. 49, 50, 61, 52 et 52.1

Préambule

De par sa Loi, la Régie lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif est tenue de suivre certaines règles qui ont pour but de s’assurer que ledit tarif est juste et raisonnable.

Question :

12.1 Quelle devrait être la composante transport dans la détermination du coût de service du tarif LD, ferme et non ferme?


12.2 Quelle devrait être la composante distribution dans la détermination du coût de service du tarif LD, ferme et non ferme?

13.
Référence :

Règlement no 663, article 303

Question :

13.1 Est-ce que le rabais pour fourniture en moyenne ou haute tension s’applique sur le tarif H, LD ferme et LD non ferme?


13.2 Si oui, comment?


